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Avis de m6diation

R6clamation du 29 janvier 2016
ayant pour objet le 19:30 diffus6
2016

de Monsieur Andr6 Bovay-Rohr
par la RTS en date du 11 janvier

La m6diatrice atteste que la RTS a fourni des explications 6crites d Monsieur
Bovay-Rohr, mais que ce dernier a declare 6tre insatisfait par celles-ci.

En raison de la divergence des points de vue exprim6s et du fait que des
rencontres entre les parties ont 6choue par le pass6, la RTS n'a pas souhait6
poursuivre le processus de m6diation.

La mediatrice constate dds lors l'absence d'un accord entre les parties ei l'echec
de la mediation. La proc6dure de m6diation est ainsi close.

Monsieur Bovay-Rohr peut d6poser une plainte 6crite, dans les 30 jours suivant la
communication du pr6sent avis de m6diation, auprds de l'Autorite ind6pendante
d'examen des plaintes en matidre de radio-television dont les coordonn6es sont
les suivantes : AIEP - Monbijoustrasse 51A - 3001 Berne (www.aiep.admin.ch).

La m6diatrice rappelle aux parties que les 6changes qui ont eu lieu entre elles
sont couverts par la confidentialite et qu'ils ne peuvent dds lors pas 6tre transmis d
des tiers ni produits comme pidces devant I'AIEP lors d'une 6ventuelle prochaine
proc6dure. Le pr6sent avis de m6diation devra par contre 6tre joint a la plainte
aupres de l'AlEP.

Ainsi fait le 24 mars 2016 a Neuchdtel, en 2 exemplaires originaux
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Avis de m6diation

R6clamation du 29 janvier 2016 de Monsieur Andr6 Bovay-Rohr
ayant pour objet I'6mission couleurs locales diffus6e par la RTS
en date du 12 janvier 2016

La m6diatrice atteste que la RTS a fourni des explications 6crites d Monsieur
Bovay-Rohr, mais que ce dernier a d6clar6 6tre insatisfait par celles-ci.

En raison de la divergence des points de vue exprimes et du fait que des
rencontres entre les parties ont 6chou6 par le pass6, la RTS n'a pas souhaite
poursuivre le processus de m6diation.

La mediatrice constate dds lors l'absence d'un accord entre les parties et l'6chec
de la m6diation. La proc6dure de m6diation est ainsi close.

Monsieur Bovay-Rohr peut d6poser une plainte 6crite, dans les 30 jours suivant la
communication du pr6sent avis de m6diation, auprds de I'Autorite independante
d'examen des plaintes en matidre de radio-t6l6vision dont les coordonn6es sont
les suivantes : AIEP - Monbijoustrasse 51A - 3001 Berne (www.aiep.admin.ch).

La m6diatrice rappelle aux parties que les echanges qui ont eu lieu entre elles
sont couverts par la confidentialite et qu'ils ne peuvent des lors pas 6tre transmis d
des tiers ni produits comme pidces devant I'AIEP lors d'une 6ventuelle prochaine
proc6dure. Le pr6sent avis de m6diation devra par contre etre joint d la plainte
auprds de l'AlEP.

Ainsi fait le 24 mars 2016 d NeuchAtel, en 2 exemplaires originaux
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R6clamation du 29 janvier 2016 de Monsieur Andr6 Bovay-Rohr
ayant pour objet l'6mission Tribu diffus6e par la RTS en date du
26 janvier 2016

La m6diatrice atteste que la RTS a fourni des explications 6crites d Monsieur
Bovay-Rohr, mais que ce dernier a d6clar6 6tre insatisfait par celles-ci.

En raison de la divergence des points de vue exprim6s et du fait que des
rencontres entre les parties ont 6chou6 par le pass6, la RTS n'a pas souhait6
poursuivre le processus de m6diation.

La m6diatrice constate dds lors l'absence d'un accord entre les parties et l'6chec
de la m6diation. La proc6dure de m6diation est ainsi close.

Monsieur Bovay-Rohr peut d6poser une plainte 6crite, dans les 30 jours suivant la
communication du pr6sent avis de m6diation, auprds de l'Autorite ind6pendante
d'examen des plaintes en matidre de radio-t6levision dont les coordonn6es sont
les suivantes : AIEP - Monbijoustrasse 51A - 3001 Berne (www.aiep.admin.ch).

La m6diatrice rappelle aux parties que les 6changes qui ont eu lieu entre elles
sont couverts par la confidentialitS et qu'ils ne peuvent des lors pas 6tre transmis d
des tiers ni produits comme pidces devant I'AIEP lors d'une 6ventuelle prochaine
proc6dure. Le pr6sent avis de m6diation devra par contre etre joint d la plainte
auprds de l'AlEP.

Ainsi fait le 24 mars 2016 d Neuchdtel, en 2 exemplaires originaux
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